
Données clés 
relatives à la procédure d’audition concernant l’ordonnance sur la 
formation professionnelle initiale de Maçonne AFP / Maçon AFP et le plan 
de formation 

Délai: 26.01.2024 

N° de la profession: 
51009 

Titre protégé: 
Maçonne AFP / Maçon AFP  

N° d'Orientation: 
BerufsNr. FR 

 
- 

Domaine spécifique: - 
Champ professionnel: 
☐ Oui 
☒ Non 

Le cas échéant, quelles professions ont déjà été regroupées ? 
- 

Durée de la formation: Nouveau: 
☒ 2 ans 
☐ 3 ans 
☐ 4 ans 

Jusqu’à présent: 
☒ 2 ans 
☐ 3 ans 
☐ 4 ans 

Profession à abroger: N° de la profession: 
51007 

Profession: 
Aide- maçonne AFP / Aide- maçon AFP 

Statistiques relatives au 
nombre de contrats 
d’apprentissage: 

Année: 
2022  

Nombre total: 
231 

 
Profil de la profession 
Les maçons avec attestation fédérale de formation professionnelle (AFP) maîtrisent notamment les 
activités suivantes et se distinguent par les connaissances, les aptitudes et les comportements ci-
après: 

a. ils travaillent dans des entreprises de construction de tailles différentes et ef-fectuent des travaux 
de construction simples; 

b. ils travaillent pour des institutions publiques, des particuliers ou des entre-prises; dans le 
domaine du bâtiment, ils participent à la construction d’im-meubles résidentiels, de centres 
commerciaux, d’écoles ou encore de bâti-ments industriels; dans le domaine du génie civil, ils 
travaillent sur le réseau routier, les systèmes de canalisation et les ponts; 

c. ils aménagent et sécurisent les zones de chantier selon les règles de la cons-truction et les 
instructions reçues; ils respectent les mesures de protection re-latives à la sécurité au travail et à la 
protection de la santé et de l’environne-ment; 

d. ils construisent des éléments en béton simples selon les instructions en utili-sant les coffrages et 
armatures nécessaires; ils effectuent des travaux de crépi, d’étanchéité et d’isolation sur des 
éléments de construction distincts selon les instructions; ils déconstruisent des éléments de 
construction simples et sécu-risent, étayent et renforcent de tels éléments selon les instructions; 

e. ils entreposent et trient les éléments de l’inventaire et les matériaux de cons-truction selon les 
prescriptions de stockage, les nettoient, les entretiennent et les mettent à disposition dans le 
respect des délais; 



f. ils collaborent avec leurs collègues dans la zone de travail et communiquent avec les différentes 
parties prenantes sur le chantier; 

g. ils appliquent au quotidien des méthodes de travail appropriées et perfection-nent leurs 
compétences professionnelles. 

 

AFP:  ☐ Oui / ☐ Non Si non: ☐ A été clarifié / ☐ Aucun besoin / ☐ A voir ultérieurement 
Remarques: La dénomination du titre de l’attestation de formation professionnelle a été changée 

 
Organes(e) responsable(s) 
• Société Suisse des Entrepreneurs, SSE, 8042 Zürich 
• Trägerschaft 2 

 
Formation à la pratique professionnelle 
Durée moyenne sur toute la durée de la formation professionnelle 
initiale: 

4 jours par semaine 

 
Formation scolaire 
Nombre de leçons: Nouveau: Jusqu’à présent: 
Connaissances professionnelles: 
Culture générale: 
Sport: 
Total: 

400 
240 
80 
720 

400 
240 
80 
720 

Modèle standard: ☒ ☒ 
Modèle dégressif: ☐ ☐ 
Modèle progressif: ☐ ☐ 
Enseignement par blocs: ☐ ☐ 
CPI: ☐ ☐ 
Remarques: Bemerkungen 

 
Cours interentreprises 
Nombre de jours: Nouveau: 57 Jusqu’à présent: 45-50 
Remarques: - 

 
Procédure de qualification 
Domaines de qualification: Nouveau: Jusqu’à présent: 
Examen partiel: ☐ Oui / ☒ Non ☐ Oui / ☒ Non 
Travail pratique: 24 heures 

☐ TPI / ☒ TPP 
12 heures 
☐ TPI / ☒ TPP 

Connaissances 
professionnelles: 

0 heures 
☐ Oral / ☐ Ecrit 

2 heures 
☒ Oral / ☒ Ecrit 

Remarques: L’examen des connaissances professionnelles a été supprimé  
 
Note d’expérience 
 Nouveau: Jusqu’à présent: 
Pratique professionnelle: ☐ ☐ 



Connaissances 
professionnelles: 

 
☒ 

 
☒ 

Cours interentreprises: ☒ ☒ 
Remarques: La note d’expérience correspond à la moyenne de la note d’enseignement des 
connaissances professionnelles pondérée à 75 % et de la note des cours interentreprises 
pondérée à 25 %. Elle est à présent pondérée à 30 % dans la note globale (auparavant 20 %). 

 
Autres remarques 
- 

 
Personne de contact au SEFRI 
Sabine Tuschling, tél. 058 462 09 53, courriel: sabine.tuschling@sbfi.admin.ch 

 
 


